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Pendant l’année scolaire 2005-2006, 14 375 500 jeunes sont
scolarisés en France métropolitaine et les élèves et étudiants
représentent 23,5 % de la population totale.
Les plus jeunes restent fortement scolarisés avant l'âge de la
scolarité obligatoire avec une moyenne de 82 % des enfants
de 2 à 5 ans scolarisés. Ensuite, et jusqu’à 14 ans, la totalité des
jeunes sont scolarisés, même si leur répartition entre premier
degré et second degrés continue de varier. En effet, le rajeu-
nissement de l’âge d’entrée au collège se poursuit, avec un
léger progrès du taux de scolarisation dans le second degré à
10 ans.
La durée de scolarisation dans l’enseignement secondaire des
jeunes de 16 et plus continue de baisser. Le phénomène
amorcé dans les années 90 avec la diminution progressive des
redoublements est néanmoins moins marqué depuis 2004,
avec notamment une légère amélioration à 17 et 20 ans. Cela
s’explique par un léger surplus de scolarisation dans la filière
générale et technologique, mais surtout par la poursuite du
développement du baccalauréat professionnel sous statut
scolaire ou apprenti. La scolarisation en BEP/CAP est, quant à
elle, en léger recul.
Faisant suite à la progression observée chez les jeunes de 19 à
20 ans en 2002, les taux progressent chez les 22-23 ans cette
année. Cela concerne aussi bien les filles que les garçons, et
s’explique par un surcroît de scolarisation dans l’enseignement
supérieur, notamment dans les formations de la santé. On note
par ailleurs que l’apprentissage du supérieur progresse pour
toute la tranche d’âge 20-25 ans.
Pour les jeunes de 24 à 26 ans, la légère baisse de la scolarisation
dans le supérieur hors apprentissage s’explique par les choix
plus fréquents, faits au milieu des années 90 en faveur d'un
enseignement professionnel et des études plus courtes.
Au-delà de 26 ans, la scolarisation affiche pour la première fois
depuis 1998 un léger recul. Le nombre d’étudiants étrangers
venus en France afin d’y poursuivre des études supérieures
augmente à nouveau cette année, mais cela n’est plus suffisant
pour compenser la faiblesse des taux de scolarisation à ces
âges.
Au final, l’espérance de scolarisation qui avait diminué de 1996
à 2001, puis légèrement progressé ensuite, se stabilise en
2005.

■ Population scolarisée. Comprend les élèves en formation
initiale dans les établissements sous tutelle de l'Éducation 
nationale, mais aussi ceux dépendant d’autres ministères.
Contrairement à d’autres chapitres, les effectifs du supérieur sont
estimés en éliminant les doubles inscriptions et une partie de la
formation continue. C’est pourquoi le total est inférieur au total du
chapitre 1.3. Par ailleurs, les effectifs de l’élémentaire sont 
souvent surestimés et ont donc fait l'objet d'un redressement afin
de ne pas avoir des taux de scolarisation supérieurs à 100 %.

■ Population. Les effectifs par tranche d'âge ont été estimés
par la Direction de l’évaluation, de la prospective et de la per-
formance (DEPP) à partir des résultats du recensement de
2005.

■ Âge. L'âge d'un élève ou d’un étudiant est celui atteint au 
1er janvier inclus dans l'année scolaire considérée.

■ Premier degré. Enseignement préélémentaire et élémen-
taire, y compris l'enseignement spécialisé sous tutelle du
ministère de l'Éducation nationale (MEN).

■ Enseignement spécialisé hors MEN. Il s'agit d'un enseigne-
ment dispensé dans des établissements ne dépendant pas du
MEN à des élèves en grande difficulté, enseignement que l’on ne
peut classer ni dans le premier, ni dans le second degré.

■ Second degré. Collèges, lycées d'enseignement général et
technologique, lycées professionnels et enseignements adaptés
du ministère de l'Éducation nationale.

■ Autres formations du second degré. Second degré agricole,
enseignement spécial de la Santé, formations sociales et de
la Santé de niveaux V et IV.

■ Apprentis. Tous niveaux, y compris classes préparatoires à
l'apprentissage (CPA) de centres de formation d'apprentis (CFA),
apprentissage dans le supérieur et apprentissage agricole.

■ Enseignement supérieur. Les établissements universitaires, les
classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE), les sections
de techniciens supérieurs (STS) et les autres établissements
d'enseignement post-baccalauréat.
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[ 1 ]  Population scolaire et universitaire en 2005-2006 par âge et taux de scolarisation  
(France métropolitaine, Public + Privé)

Effectifs de population Taux de scolarisation (1)
1er degré MEN Ens. 2nd degré Autres

Année Population Population Ensemble des y compris spécial y compris formations Ens.
de naissance Âge totale scolarisée formations spécialisé hors MEN adapté du 2nd degré Apprentis supérieur

2004-2005 0-1 an 1 535 937 -
2003 2 ans 759 601 190 322 25,1% (-1,5) 25,1% (-1,5)
2002 3 ans 761 019 761 019 100% 100%
2001 4 ans 773 683 773 683 100% 100%
2000 5 ans 780 840 780 840 100% 100%
1999 6 ans 756 012 756 012 100% 99,6% 0,4%
1998 7 ans 736 099 736 099 100% 99,6% 0,4%
1997 8 ans 724 861 724 861 100% 99,5% 0,5%
1996 9 ans 736 965 736 965 100% 99,3% 0,6% 0,1%
1995 10 ans 728 761 728 761 100% 96% 0,7% 3,3% (+0,1)
1994 11 ans 716 393 716 393 100% 21,2% (+0,1) 0,8% 78% (-0,1)
1993 12 ans 713 970 713 970 100% 1,3% (+0,1) 0,9% 97,8% (-0,1)
1992 13 ans 749 619 749 017 99,9% 0,2% 0,9% 98,7% (-0,1) 0,2%
1991 14 ans 766 851 763 087 99,5% (+0,1) 0,9% 97% (+0,1) 1,5% 0,2%
1990 15 ans 776 095 755 614 97,4% (-0,1) 0,9% 91,6% (-0,3) 3,8% (+0,1) 1%
1989 16 ans 784 514 757 948 96,6% (-0,8) 0,9% 82,1% (-1) 4,5% 9,1% (+0,2)
1988 17 ans 787 983 726 410 92,2% (+0,2) 0,8% 75,2% (+0,2) 4,2% (+0,1) 9,6% (-0,1) 2,3%
1987 18 ans 789 897 626 192 79,3% (-0,2) 0,6% 39,5% (-0,8) 3% 8% 28,1% (+0,6)
1986 19 ans 799 287 525 560 65,8% (-0,4) 0,4% 17,8% (-0,4) 1,8% 6,5% (+0,3) 39,4% (-0,2)
1985 20 ans 784 744 415 385 52,9% (+0,4) 0,2% 5,7% (-0,2) 0,8% 5% (+0,5) 41,2% (+0,1)
1984 21 ans 776 712 323 971 41,7% (-0,1) 1,5% 0,5% 3,6% (+0,3) 36,1% (-0,4)
1983 22 ans 760 778 258 137 33,9% (+1,3) 0,4% 0,4% 2,6% (+0,3) 30,5% (+1)
1982 23 ans 806 597 195 596 24,2% (+0,3) 0,2% 0,3% 1,7% (+0,2) 22,1% (+0,1)
1981 24 ans 817 307 132 957 16,3% (-0,3) 1% (+0,1) 15,1% (-0,4)
1980 25 ans 816 936 92 240 11,3% (-0,4) 0,9% (+0,1) 10,3% (-0,6)
1979 26 ans 773 046 62 788 8,1% (-0,3) 0,1% 8% (-0,3)
1978 27 ans 750 425 45 013 6% (-0,1) 6% (-0,1)
1977 28 ans 757 183 35 621 4,7% (-0,1) 4,7% (-0,1)
1976 29 ans 735 469 27 896 3,8% (+0,1) 3,8% (+0,1)
1975 et avant 30 et plus 38 208 500 188 691 0,5% 0,5%
Total 61 166 084 14 375 488 (2) 23,5% 6 357 204 75 012 5 255 329 163 586 388 078 2 136 279

(1) Après chaque taux est indiquée entre parenthèses la variation en points par rapport à la rentrée 2004. Exemple : à 20 ans, 52,9 % des jeunes sont scolarisés, soit
0,4 point de plus qu'à la rentrée 2004.
(2) L'effectif de 14 375 488 jeunes scolarisés est supérieur à la somme des effectifs de la colonne. En effet, pour certaines tranches d'âge, une surestimation des effectifs
scolarisés dans l’élémentaire est apparue au regard de la population totale du même âge estimée à partir du recensement. Nous avons donc dû ramener l'effectif scolarisé
à celui de la population totale afin de ne pas avoir un taux de scolarisation supérieur à 100 %. Par ailleurs, les effectifs du supérieur sont estimés en éliminant les doubles
inscriptions et une partie de la formation continue, la population scolarisée est donc moins importante que celle présentée dans d'autres chapitres.

[ 2 ]  Évolution de l'espérance de scolarisation de 15 à 29 ans (en années) (France métropolitaine + DOM)

1985-1986 1990-1991 1995-1996 2000-2001 2005-2006

Ensemble des formations 4,71 5,61 6,45 6,34 6,34
Filles 4,82 5,74 6,65 6,52 6,58
Garçons 4,60 5,48 6,27 6,16 6,11
Dans le secondaire 3,38 3,90 4,04 3,87 3,78
Filles 3,40 3,89 3,95 3,81 3,72
Garçons 3,36 3,92 4,13 3,92 3,83
Dans le supérieur 1,33 1,70 2,41 2,47 2,57
Filles 1,42 1,86 2,70 2,71 2,86
Garçons 1,23 1,56 2,14 2,24 2,28

Lecture - L'espérance de scolarisation de 15 à 29 ans est la somme des taux de scolarisation par âge. Elle représente la durée d'études d’une génération qui connaîtrait
tout au long de sa vie scolaire les taux de scolarisation observés une année.
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